


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

En vertu: 

De la copie exécutoire de l'acte reçu en !'Etude de Maître Albert-Paul 
BENSOUSSAN, Notaire à VILLECRESNES (94) en date du 12.02.2020, 
contenant d'une part vente par Madame  , au profit de Monsieur   et de 
Madame   son épouse, ci-après dénommés, du bien immobilier ci-après 
désigné, sis à SANTENY (94), moyennant le prix de 143.000 € et d'autre 
part prêt par la BRED BANQUE POPULAIRE à Monsieur   et à Madame   son 
épouse, d'un montant de 143.000 € au taux de 1.65% l'an, sur une durée de 240 
mois, destiné à financer l'achat dudit bien immobilier, objet de la présente 
procédure de saisie immobilière. 

Du privilège de prêteur de deniers enregistré et publié le 02.03.2020 volume 
2020 V numéro 659. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
CAZENAVE, Commissaires de Justice associés à FONTENAY SOUS BOIS 
(94), en date du 19.03.2024, fait signifier commandement de payer valant saisie 
à: 

Monsieur   et à: 

Madame  

Les époux se sont mariés sans contrat aux termes de leur union célébrée à  , 

transcrit le 01.07.2009. 

Acte remis dans les conditions de l'article 656 du CPC (nom inscrit sur la boite 

aux lettres et adresse confirmée par le voisinage) 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'A vocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme de CENT QUARANTE NEUF MILLE QUATRE CENT 

CINQUANTE DEUX EUROS ET TRENTE TROIS CENTIMES 

(149.452,33 €), arrêtée au 12.02.2024, 

Se décomposant comme suit, suivant décompte détaillé comme suit : 
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Décompte pour la période du 10/04/2022 au 12/02/2024 

MR ET :vlME   (Dossier n° 71710 - décompte n° 24323 M MME   6655593
Engagement n° 00958725564 Prêt Habitat Gar Contrar n° 083-0006570 EUG06655593
Devise EUR Personnes concernées   

/ / 
Opérations réalisées pendant la période 

Titulaire T11ula1re 

Imputation des 
ré�lements 

Calcul des intérêts de la 
périq_dc 

Date Libellé Débit Crédit Principal Intérêts Taux Nombre iours Intérêt� 10 04 2022 ECHEANCE N ° : 0018 778,51 JO 05 2022 ln1érê1s du J0/04/2022 au 10/05/2022 10 05 2022 ECHEANCE N ° : 0019 778,51 10 06 2022 Intérêts du 10/0512022 au 10/06/2022 \ 10 06 2022 ECHEANCE N ° : 0020 77�;51 10 0712022 ln1êrêts du 10/0612022 au 10/07/2022 10 07/2022 ECHEANCE N ° : 0021 778,51 10 08,2022 Intérêts du 10/07/2022 au l0;08/2022 10 08/2022 ECHEANCE N° : 0022 778.51 JO 0'.>12022 ln1frê1s du 10108/2022 au 10109, 2022 1 10 0912022 ECHEANCE N": 0023 1 778.51 10 10/2022 lnlérêts du 1010912022 2u I0il0/2022 10 l0i2022 ECHEANCE N° : 0024 778.51 02 1112022 Intérêts du I0il0/2022 au 02/11/2022 02 11,2022 SOLDE CHARGE FRANCHISE 1 469.09 02 11 2022 1 CAPITAL RESTANT DU 130 230.23 1 12 0212024 1 Intérêt.� du 02/1 112022 au 12102/2024 1 1 TOTAL I 137 148.89 1 
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1,65 467 2 895.34 

Sommes dues après 
opérations 

Princioal Intérêts 778,51 0,00 ï78,5l 1,06. I 557.02 1 1,06 
J 557.02 3.24 2 335,53 3.24 2 335.53 6,41 3 114.04 6,41 3 114.04 1 10.77 3 892,55 1 10,77 3 892.55 16.22 4 671.06 16,22 4 671.06 1 22.55 5 449,57 : 22.55 S 449.57 28.22 6 918.66 28,22 137 148.89 28.22 137 148.89 2 �23.56 
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Observation étant ici faite qu'aux termes de son PV descriptif dressé le 
27.05.2024 et annexé ci-après par voie de dire, Maître CAZENAVE, 
Commissaire de Justice Associé à FONTENAY SOUS BOIS, précise : « la 

parcelle d'origine est située avenue de Saussay à SANTENY (94490) sans 

numéro mais la seule entrée principale de maison est au 18 bis place du Petit 

Bois à SERVON (77170). 

Occupation: Monsieur et Madame  sont en instance de divorce et Madame   

occupe provisoirement cette maison avec ses deux enfants âgés de 11 et 13 

ans.» 

D'après ledit PVD, la maison se compose au rez-de-chaussée d'une entrée, 
d'une salle de bains, d'une cuisine ouverte sur le séjour, d'un séjour, et au 
premier étage, d'un palier, de 2 chambres, une salle d'eau et une mezzanine. 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent, avec toutes aisances et dépendances, tous biens, droits 
et actions quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

Une copie de l'extrait de matrice cadastrale relatif audit bien est annexée aux 

présentes. 

Servitudes de passage de canalisation : 

Aux termes de l'acte reçu par Me BENSOUSSAN, Notaire à VILLECRESNES 
(94) en date du 12.02.2020, ci-dessus relaté, il est indiqué :

« Fonds dominant: 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds dominant : Madame   
Désignation cadastrale: AP 369 sur la commune de SANTENY 

Fonds servant: 
ldent(fication du ou des propriétaire(s) du fonds dominant : Monsieur  
Commune : SANTENY 
Désignation cadastrale : AP 368 

Conditions de la servitude : 

« A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds sen,ant 
constitue au pro.fit du.fonds dominant et de ses propriétaires success(fs un droit de 
passage d'une canalisation des eaux usées et pluviales. 

Ce droit de passage s'exercera sur une bande de terrain telle que son emprise est 

figurée au plan ci-annexé approuvé par les parties. Cette canalisation part de la 
propriété de Madame   sur la commune de SERVON pour aboutir à la rue du 
Petit Bois à SANTENY. 

Le propriétaire du.fonds dominant/ 'entretiendra à ses.frais exclus(fs. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   et 
son épouse Madame   pour les avoir acquis de 

Madame    . 

Aux termes d'un acte reçu par Maître BENSOUSSAN, Notaire à 
VILLECRESNES (94), le 12.02.2020. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 143.000 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée le 02.03.2020 Sages 9404P03 
volume 2020 P n°1247. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 
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CERTIFICAT D'URBANISME - Simple Information 

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

wwc:lallC 

Demande déposée le 18/03/2024 

Par: 

Demeurant à . 

Propriétaire : 

Sur un terrain sis à: 

CABINET PAILLARD HPUC 

266 Avenue Daumesnil 

7S012 PARIS 12  

Monsieur   

AVENUE DE LA SAUSSAYE 

70 AP 368 

Le Maire au nom de la commune 

CU 094 070 24 C0010 

Superficie : 296 m• 

- -- · 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de l'urbanisme, les 

dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations 

d'urbanisme applicables à un terrain situé AVENUE DE LA SAUSSAYE (cadastré 70 AP 368) dont l'accès par la commune 

de SERVON, présentée le 18/03/2024 par CABINET PAILLARD HPUC, et enregistrée par la mairie de SANTENY sous le 

numéro CU 094 070 24 C00l0; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 09/03/2017 en conseil de territoire de !'Etablissement Public Territorial 

Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) et modifié en dernier lieu le 13/0/2021; 

Vu le Plan de Prévention des risques de mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols dans le département du Val de Marne approuvé par Arrêté Préfectoral n• 2018-3846 du 21 

novembre 2018 ; 

CERTIFIE: 

Article UN : Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 

administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants du présent 

certificat. 

Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si une demande de permis de 

construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à 

compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations 

d'urbanisme ainsi que les limltations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent 

être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité 

publique 

Article DEUX : Zone du Plan Local d'Urbanisme : 

Le terrain est situé en zone UC du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 09/03/2017 en conseil de territoire de l'EPT 

GPSEA et modifié en dernier lieu le 13/10/2021 ; 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables 

art. Rlll-2, R.111-4, R.111-26 et R.111-27. 

Le terrain est grevé des servitudes suivantes 

Le terrain, n'est pas concerné par une servitude d'alignement de voirie; 

Le terrain, n'est pas compris en zone contaminée ou susceptible d'être contaminée par la présence de termites; 

Le terrain n'est pas compris en zone à risque d'exposition au plomb; 

































Commune de SANTENY (Département du Val de Marne) Dossier n'240212 

Adresse: Avenue de la Saussaye 
PLAN DE SITUATION 

Cadastre : section AP n° 368 ECHELLE 1 /5000 

Contenance cadastrale : 296 m2 

PROPRIÉTAIRES: M.   et Mme , son épouse 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

f 

+ 

CABINET PAILLARD - 266 avenue Daumesnil 75012 PARIS- Tél 09 77 06 73 94 



Commune de SANTENY (Département du Val de Marne) Dossier n 240212 

Adresse : Avenue de la Saussaye 
PLAN DE MASSE 

Cadastre : section AP n° 368 
ECHELLE 1/1000 

Contenance cadastrale : 296 m2 

PROPRIÉTAIRES: M.   et Mme  , son épouse 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 
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RELEVE DE PROPRIETE 
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AFFAIRE BRED BANQUE POPULAIRE/  

RENSEIGNEMENTS SUR LES CARRIERES - SOUS/SOL 

ADRESSE : Avenue de la Saussaye - 94440 SANTENY 

CADASTRE : section AP n• 368 

Dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous 

réserve de vérification par tous moyens appropriés, la situation de la propriété est la 

suivante: 

N'est as connue comme étant affectée ar des travaux souterrains abandonnés. 

Les renseignements ci-dessus sont donnés à totre mdocatof. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi proproétaore du 

sous-sol (art 552 du code Covol) 

Ces informations ne sont pas suffosantes pour compléter l'état des rosques naturels et technologiques en application des 

articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement 

Paris, le 18 mars 2024 

C,\BINI I l'AII 1 \IW 
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